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ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit l’intégration des travailleurs indépendants dans le régime universel de retraite.

 

Les professions libérales bénéficient de spécificités, liées à la particularité même de leur métier. Ils 
ne sont pas dans un lien de subordination, mais exercent leur profession de façon indépendante.

 

C’est la raison pour laquelle des caisses autonomes gèrent leur retraite complémentaire. Ces caisses 
sont d’ailleurs gérées par les représentants de ces professions. Elles répondent à leurs besoins 
spécifiques, et sont toutes gérées de façon pérenne.

 

C’est la raison pour laquelle le groupe Les Républicains propose la suppression de cet article.  


